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LA JUGE TRUDEL 

[1] Le défendeur admet que le juge-arbitre a commis une erreur susceptible de contrôle en 

omettant de prendre en compte les éléments de preuve et les renseignements supplémentaires 

présentés par le demandeur dans la lettre du 2 avril 2012. Nous souscrivons à cet argument et 

nous sommes tous d'avis que l'affaire devrait être renvoyée pour nouvelle décision. 

 

[2] Par conséquent, la demande de contrôle judiciaire sera accueillie sans dépens, la décision 

du juge-arbitre sera annulée et l'affaire renvoyée au juge-arbitre en chef ou à un juge-arbitre 
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désigné par lui pour qu'il rende une nouvelle décision en prenant en considération les éléments 

de preuve et les observations des parties, notamment la lettre du demandeur du 2 avril 2012 et les 

documents qui y sont joints. 

 

 

« Johanne Trudel » 

j.c.a. 
 

 

 
Traduction certifiée conforme 
Yves Bellefeuille, réviseur 
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